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 Dès janvier, les CPOM vont progressivement remplacer les CTP 
et le cadre budgétaire EPRD entrera en application au cours du premier  
semestre 2017.

 L’AD-PA vous accompagne dans ces changements au travers d’une 
formation de 2 jours vous permettant d’acquérir et maîtriser ces nou-
veaux mécanismes  de financement et contractualisation. 

Informations et inscription : 01.55.12.17.24
 ou  formation@ad-pa.fr
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LE CRÉDIT MUTUEL,
PARTENAIRE PRIVILÉGIÉ
DES ASSOCIATIONS.
Avec des services spécifiquement adaptés aux besoins et attentes 
des associations gestionnaires, le Crédit Mutuel vous permet 
de consacrer le maximum de votre énergie à votre mission.

UNE BANQUE QUI ACCOMPAGNE LES ASSOCIATIONS DANS LEURS PROJETS,
ÇA CHANGE TOUT.
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Form
ati

on

15
 et

 16
 déc

.

Pari
s Formation 

CPOM / EPRD

Contenu pédagogique :

Aspects législatifs et réglementaires, cahier des charges CPOM, modalités 
comptables EPRD, budgets et financements, études de cas pratiques, ...

Informations et inscription : 
01.55.12.17.24 et 

formation@ad-pa.fr

Publics 
Directeurs

Adjoints de Directions
Responsables Finances

Comptables
...

Inscrivez-vous dès à présent !
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L’AD-PA a choisi de privilégier et de promouvoir l’idée que les établissements pour personnes âgées 
doivent devenir des domiciles.

Nous vous proposons à travers une série d’outils de découvrir ou d’approfondir cette démarche 
innovante appelée «Domicil’Age». 

Approfondissement 
• Approfondissement

• Mise en évidence des 
   priorités 

• ...

Accompagnement 
• Aide aux choix 
   stratégiques

• Organisation sur mesure

• ...

Tarifs :
La journée : 

Adhérent AD-PA+ : 620€
Adhérent AD-PA : 670€
Non Adhérent : 720€

Repas : 15€
Informations et inscription : 01.55.12.17.24

 ou  formation@ad-pa.fr

Public

FormationFormation Domicil’Age
L’établissement devient domicile

LE CRÉDIT MUTUEL,
PARTENAIRE PRIVILÉGIÉ
DES ASSOCIATIONS.
Avec des services spécifiquement adaptés aux besoins et attentes 
des associations gestionnaires, le Crédit Mutuel vous permet 
de consacrer le maximum de votre énergie à votre mission.

UNE BANQUE QUI ACCOMPAGNE LES ASSOCIATIONS DANS LEURS PROJETS,
ÇA CHANGE TOUT.
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RENCONTRE AVEC LES FÉDÉRATIONS DE L’AIDE A DOMICILE : 
L’ÉTAT CONFIRME LES DÉTOURNEMENTS DE CRÉDITS

Ce jeudi 29 septembre, les fédérations de l’aide à domicile étaient invitées à une rencontre avec 
le cabinet de P. BOISTARD afin de faire le point sur la mise en œuvre de la Loi d’adaptation de la 
société au vieillissement.

L’AD-PA tient à saluer la récente annonce de la Ministre visant à doubler le fonds destiné à soute-
nir le secteur et l’attention portée par son cabinet aux éléments concrets et pratiques de mise en 
œuvre de la Loi.

Pour autant, ce « coup de pouce » de 50 millions d’euros montre que l’Etat n’a toujours pas pris la 
mesure de la crise majeure que connait le secteur de l’aide à domicile.

Pire, ce dernier annonce officiellement allouer 50 millions d’euros issus de la Contribution Addi-
tionnelle de Solidarité pour l’Autonomie (CASA) au financement du RSA, alors que celle-ci a été 
initialement créée pour améliorer l’aide aux personnes âgées.

L’AD-PA a donc redit sa totale opposition à ces manoeuvres de détournement répétées et rappelé 
les mesures urgentes qui s’imposent :

 - Utiliser, conformément au vote des parlementaires, l’ensemble des réserves de la CNSA  
 et crédits de la CASA exclusivement à l’aide aux personnes âgées et handicapées

 - Créer un réel financement à la hauteur des besoins et attentes des personnes âgées   
 ainsi que des coûts de fonctionnement des services d’aide

 - Contrôler les sommes allouées aux départements afin de s’assurer qu’elles bénéficient  
 effectivement aux personnes âgées.

      Sensibilisation 
• Visite

• Échanges

• ...

Edition Spé Sept 16.indd   3 19/10/2016   10:24



                   Colloque
 

LE PLAISIR AU TRAVAIL AUPRÈS DES PERSONNES 
ÂGÉES DANS UN CONTEXTE AGISTE

21 Novembre 
Espace Reuilly, Paris

Informations et inscription : ad-pa@orange.fr
www.ad-pa.fr

8h30 :  Accueil
9h30 : Ouverture : L’âgisme, première des discriminations

  • P. CHAMPVERT, Président de l’AD-PA
  • B. ENNUYER, Sociologue de la vieillesse du vieillissement et du handicap, Ancien   
    Directeur d’un service d’aide à domicile

10h30 : La parole des personnes âgées 
Présentation de Citoyennage 

  • P. COURATIN, Correspondant AD-PA 22, Directeur de l’Association Jeanne Guernion

11h30 : Le sens de l’accompagnement au quotidien
Plaisir et motivation au travail 

  • G. CHARPENEL, Consultant, Dirigeant fondateur d’Implica,Créateur du Laboratoire   
    d’innovation managériale

Expériences innovantes à domicile et en établissement 
  • B. HERVY, Vice Président du Groupement national des Animateurs en Gérontologie (GAG) 
  • A-M. PERRIN, Administratrice de l’AD-PA, Responsable du Ssiad Livradois-Forez 

13h : Cocktail déjeunatoire 
14h : L’avancée en âge, un atout pour soi et pour tous 

La vision du psychologue 
  • C. BERGERET-AMSELEK, Psychanalyste et Ecrivain

15h : La vieillesse, facteur de cohésion sociale 
La vision du sociologue 

  • S. GUERIN, Sociologue spécialiste des questions liées au vieillissement

16h : Clôture 

Adhérent :      Avant le 21 oct. : 90 €
        Après le 21 oct. : 140 €

Non Adhérent :Avant le 21 oct. : 110 €
   Après le 21 oct.: 160 €

Etudiant, retraité, recherche d’emploi : 30 €

Tarifs de groupe : 

A partir de 3 personnes : - 30%
A partir de 5 personnes : - 40%

7 personnes et plus: - 50%

Tout 
Public 

Directeurs,
Cadres,

Psychologues,
Animateurs
Soignants,

...
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